
NOTES SCIENTIFIQUES, 
RÈGLEMENTAIRES ET 
TECHNIQUES SUR LES 

USAGES DU BTI

M I S E  À  J O U R  2 0 2 5



Sommaire.......................................................................................................
Mise en contexte..........................................................................................
Le Bacillus thuringiensis israelensis (Bti) : ici et ailleurs...................
Mode d’action...............................................................................................
Innocuité du Bti............................................................................................
Bti en bref......................................................................................................
Effets sur les amphibiens.............................................................................
Effets sur les chironomes.............................................................................
Effets sur les insectivores aériens..............................................................
Réseau Trophique..........................................................................................
Résistance......................................................................................................
Effet du Bti sur les humains.........................................................................
Maladies transmises par les insectes piqueurs.........................................
Cadre réglementaire.....................................................................................
Utilisation et application du Bti au Canada..............................................
• Traitement des moustiques...........................................................................................
• Traitement de mouches noires......................................................................................
• Avant et après traitement.............................................................................................
• Épandage aérien..........................................................................................................
• Zone de traitement minimale et ciblée.........................................................................
• Programme de surveillance entomologique.................................................................
• Acceptabilité sociale.....................................................................................................

Bénéfices reliés au contrôle des insectes piqueurs..................................
Méthodes alternatives de contrôle............................................................
Équipe de rédaction et Références..........................................................
Annexe 1 Fiche Technique sur le Bti de Santé Canada...........................

TABLE DES MATIÈRES
2
3

10
12

13

14
15
16
17
18
20

21

22
24
25
26

27

27

27

28

29

30

31
32
34
39



SOMMAIRE
Le Bacillus thuringiensis var. israelensis (Bti) est 
une bactérie utilisée comme insecticide biologique pour 
contrôler les populations de moustiques et de mouches 
noires, en ciblant spécifiquement leurs larves. Son utilisation 
est répandue mondialement pour réduire les nuisances et 
les risques de transmission de maladies par ces insectes. Le 
Bti produit des toxines sous forme de cristaux protéiques, 
lesquels se dissolvent dans le système digestif des larves 
lorsqu’elles les ingèrent en se nourrissant, détruisant ainsi 
les parois de leur estomac et entraînant la mort. Selon 
l’ensemble des avis de santé publique, le Bti est sans danger 
pour les êtres humains et les autres vertébrés, contrairement 
aux insecticides chimiques qui peuvent présenter des 
risques importants pour la santé humaine et animale.  Avant 
leur homologation au Canada, l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA) évalue rigoureusement 
leur innocuité. Les fabricants doivent fournir des données 
complètes sur la formulation du produit et ses effets potentiels 
sur la santé et l’environnement. Bien qu’il soit démontré que 
le Bti cible principalement les larves de moustiques et de 
mouches noires, l’innocuité du Bti et les marges de sécurité 
relatives aux doses opérationnelles recommandées indiquent 
que l’emploi du Bti est sécuritaire pour les micros et les 
macro-invertébrés, les amphibiens, les poissons, les oiseaux 
et les mammifères. Selon une réévaluation publiée par les 
autorités canadienne et québécoise, on peut y lire que le B. 
thuringiensis ne pénètre pas dans l’environnement en une 
quantité ou concentration qui ont un effet nocif immédiat 
ou à long terme sur l’environnement ou sa diversité 
biologique. En réduisant les populations de moustiques, 
le Bti contribue à diminuer le risque de transmission de 

maladies vectorielles telles que le virus du Nil occidental 
et l’encéphalite équine de l’est. Au Canada et au Québec, 
l’utilisation du Bti est strictement encadrée. Les produits à 
base de Bti sont classés dans la catégorie à usage « restreint 
», ce qui signifie qu’ils ne peuvent être appliqués que sur 
des zones spécifiques où se trouvent les larves ciblées. 
Les applicateurs doivent être certifiés, et au Québec, une 
autorisation supplémentaire est requise. Le Bti est appliqué 
directement sur les milieux aquatiques où se développent 
les larves de moustiques et de mouches noires, tels que 
les marais, les étangs et les rivières. L’application peut être 
terrestre ou aérienne, et nécessite les autorisations requises. 
La nature publique des programmes de contrôle à l’aide de 
larvicides biologiques en milieu municipal oblige plusieurs 
étapes de consultation, une communication limpide de tous 
les aspects du programme et son adoption par majorité. 
La totalité des programmes municipaux de contrôle des 
insectes piqueurs sont effectués à la demande des citoyens 
d’une municipalité aux prises avec un problème de nuisance 
et font l’objet de plusieurs consultations publiques. Les 
résultats de ces sondages, menés par des firmes reconnues 
ou lors de consultations, confirment l’adhésion des citoyens 
aux programmes de contrôle des insectes piqueurs à l’aide 

de larvicides biologiques.

Au Québec, l’utilisation du Bti demeure bien marginale par 
rapport aux pesticides de synthèse tous nettement plus 
toxiques. Le Bti est un outil efficace pour le contrôle des 
insectes piqueurs et la réduction des maladies vectorielles. 
Son utilisation nécessite la poursuite d’évaluation 
transparente des risques et des bénéfices, ainsi qu’une 
surveillance continue pour documenter ses impacts sur la 
biodiversité et le réseau trophique.  
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MISE EN CONTEXTE
La population québécoise est plus que jamais concernée par le maintien de la biodiversité et la préservation de nos 
écosystèmes naturels. Heureusement, il existe des outils de lutte biologiques pour le contrôle des insectes ravageurs 
et piqueurs, tel que le Bacillus thuringiensis var israelensis (Bti), lesquels sont respectueux de l’environnement 
en raison de leur courte demi-vie, de leur biodégradabilité ainsi que de leur impact très limité sur les insectes non-
cibles (Bordalo et al., 2020). Le Bti est une formulation à base d’agents microbiens et est utilisé dans le cadre 
d’opérations de contrôle des insectes hématophages. Malheureusement, malgré une utilisation grandissante d’outils 
de lutte biologique au Québec et à travers le monde, plusieurs facteurs ont contribué à une perte substantielle de la 
biodiversité, dont ceux-ci sont principalement dû à l’activité humaine (Amendt, 2021, Theodorou, 2022, Quandahor 
et al., 2024, Wan et al., 2025) :

1. L’urbanisation : L’expansion des villes fragmente les écosystèmes, isolant les populations animales et 

végétales

2. La déforestation : La conversion des forêts en terres agricoles, zones urbaines ou infrastructures réduit les 

habitats disponibles pour de nombreuses espèces. 

3. Les infrastructures humaines : Les routes, barrages et autres constructions fragmentent les habitats et 

perturbent les migrations.

4. L’agriculture intensive : L’utilisation de monocultures, de pesticides et d’engrais appauvrit les sols et 

détruit les habitats.
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Malgré l’utilisation croissante d’outils de 
lutte biologique au Québec et dans le monde, 

plusieurs facteurs, principalement liés à 
l’activité humaine, ont entraîné une perte 

importante de la biodiversité.



D’abord, l’urbanisation est considérée actuellement 
comme l’un des principaux facteurs de perte de 
biodiversité. Cette perte se reflète par le fait que 
la plupart des organismes tolèrent difficilement 
les altérations environnementales associées à 
l’urbanisation (Braby et al., 2023). En analysant les 
différences d’abondance entre des milieux urbanisés 
et non-urbanisés de plus de 800 espèces d’oiseaux à 
travers le monde, il a été possible d’observer qu’une 
grande partie de cette perte est associée au manque 
d’adaptation de ces espèces face à cette perturbation 
(Sol et al., 2014).

La déforestation quant à elle est le résultat de la 
croissance de la population humaine et de l’exploitation 
abusive des ressources naturelles (Verma et al., 2020). 
Parmi toutes les espèces de plantes, d’amphibiens, de 
reptiles, d’oiseaux et de mammifères qui ont disparu 
depuis 1500 (AD), 75 % ont été touchées par la 
surexploitation des forêts et de l’activité agricole, ou 
de leur effet synergique (Maxwell et al., 2016). Elle est 
considérée comme l’une des principales menaces pour 
la biodiversité puisque les forêts abritent une grande 
partie de la faune entomologique et aviaire. (Dar et al., 
2021, Braby et al., 2023).
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La déforestation a un impact 
négatif direct bien documenté 

sur la biodiversité.



Les modifications du milieu, par l’ajout d’infrastructures humaines, impactent directement les caractéristiques 
spatiales des populations végétales et animales par la fragmentation, la modification et la perte d’habitats locaux 
(Simkins et al., 2023), ce qui se répercute directement sur le déclin généralisé de la biodiversité (Tian et al., 2020). 
Un exemple particulier de ce phénomène a été étudié chez la grenouille maculée de Columbia, Rana pretiosa, dans 
le Parc National de Yellowstone, où aucune mesure sanitaire (pesticides, herbicides, fongicides) n’est mise en place 
pour contrôler une quelconque espèce indésirable. Entre le milieu des années 1950 et le milieu des années 1990, la 
population de R. pretiosa a diminué de près de 80 %. Le nombre de sites de reproduction actifs est passé de 3 sites 
dans les années 1950, à 2 puis 1 dans les années 1990, et aucun après 2007 (Patla & Peterson, 2022). Voici les causes 
du déclin des populations de la grenouille maculée de Columbia :

1. Construction d’une route dans les années 1970 qui traversait la zone d’étude

2. Développement de sources d’eau en amont de la zone d’étude 

3. Construction d’installations autour de la zone d’étude pour soutenir l’expansion des activités humaines.

Cette étude réalisée sur une longue période fournit des informations uniques sur la façon dont l’utilisation des terres 
peut affecter les populations d’amphibiens, même dans des zones protégées (Patla & Peterson, 2022).

Autre élément non négligeable dans la liste de facteurs contribuant à une perte substantielle de la biodiversité 
est l’agriculture intensive (Wan et al., 2025). Malheureusement, l’augmentation de la production agricole 
s’accompagne inévitablement d’un accroissement de l’utilisation d’engrais chimiques, d’herbicides et d’autres 
pesticides synthétiques tels que les glyphosates dont l’utilisation a connu une croissance fulgurante au cours des 
dernières années (bilan des ventes de pesticides MELCCFP, 2022).
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Les ajouts d’infrastructures humaines modifient 
directement l’espace des populations végétales 
et animales en provoquant leur fragmentation.



L’utilisation de pesticides de synthèse, tels que les 
organophosphorés et les pyréthrinoïdes, peut avoir des 
effets toxiques significatifs sur la faune, perturbant les 
communautés écologiques. Ces substances, souvent 
non spécifiques, affectent des espèces non ciblées, y 
compris des pollinisateurs comme les abeilles, des 
insectes aquatiques, des oiseaux et des mammifères. 
L’exposition à ces produits chimiques peut altérer 
des fonctions physiologiques critiques, telles que 
la reproduction, la croissance, et le comportement 
alimentaire, et provoquer des effets sublétaux, tels 
que des déficits sensoriels ou cognitifs. Les études ont 
montré que l’exposition chronique à ces substances 
réduit la biodiversité, compromet l’intégrité des 
chaînes alimentaires et perturbe des processus 
écologiques fondamentaux comme la pollinisation, la 
décomposition et le recyclage des nutriments (Goulson, 
2013; Pimentel et al., 1992). Ces effets peuvent avoir 
des répercussions à long terme sur la résilience des 
écosystèmes face aux changements environnementaux.

Même lorsqu’utilisé à faible dose, les pesticides de 
synthèse peuvent avoir des impacts significatifs sur 
les oiseaux (Li et al., 2020). Des études récentes 
ont montré que ces insecticides ont aussi des effets 
néfastes sur des espèces d’invertébrés non-ciblées. 
Ces invertébrés constituent une partie substantielle 
du régime alimentaire de nombreuses espèces 
d’oiseaux pendant la saison de reproduction et sont 
indispensables à l’alimentation de leur progéniture 
(Hallmann et al., 2014). 
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Même à faible dose les pesticides de synthèses 
peuvent avoir des impacts significatif [...]



Pour les grenouilles, les néonicotinoïdes sont une source importante de contamination, laquelle provient du ruissellement 
agricole, et sont reconnus pour affecter la survie, leur comportement ainsi que leur développement (Bouffard, 2021). 
Lorsque les grenouilles sont exposées à des concentrations élevées par ingestion ou contact cutané, ces pesticides 
peuvent entrainer des effets tels que des troubles nerveux, des convulsions et même la mort. À des doses plus faibles, 
les néonicotinoïdes peuvent aussi provoquer des altérations comportementales, comme la diminution de l’activité liée 
à la recherche de nourriture (Dewald, 2024).

Toujours en agriculture, le glyphosate est un herbicide non sélectif largement utilisé pour éliminer les mauvaises 
herbes. Bien que ciblant principalement les plantes, son utilisation peut entraîner des effets indirects sur l’ensemble 
de divers écosystèmes. L’utilisation du glyphosate a été directement associée à une réduction de l’abondance des 
moineaux domestiques, ce qui a provoqué un déclin rapide de cette espèce (Tassin de Montaigu & Goulson, 2023). 
Chez les abeilles, l’exposition au glyphosate a entraîné des changements dans leur microbiome intestinal, les rendant 
ainsi vulnérables à des complications d’ordre pathogénique (Quandahor et al., 2024). Suivant l’utilisation intensive du 
glyphosate, cette pratique est maintenant devenue une menace majeure pour les populations d’amphibiens, compte 
tenu de leur abondante utilisation dans le monde entier (Boone et al., 2024).
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Les grenouilles peuvent être contaminées 
par les néonicotinoïdes issus du ruissellement 

agricole, ce qui affecte leur survie, leur 
comportement et leur développement.



Le Québec n’est pas à l’abri des impacts de l’agriculture 
intensive sur la perte de biodiversité. De surcroît à cet 
usage intensif, des expérimentations en champs ont 
montré que 95 % des insecticides sont inutiles et qu’une 
forte proportion des fertilisants est superflue (Leblanc, 
2024). Ces résultats, obtenus d’essais en champs 
faits sur 84 sites au Québec, ont permis de constater 
qu’il n’y avait aucune différence de rendement entre 
les semences enrobées de pesticides et les semences 
ordinaires. De plus, moins de 5 % des terres étudiées 
comptaient suffisamment d’insectes ravageurs pour 
justifier l’usage d’un pesticide (Labrie et al., 2020). 
Suivant ces révélations, un comité s’est penché sur 
cette situation abusive dans la gestion des pesticides 
chimiques au Québec, lequel a recommandé l’adoption 
« d’un principe de précaution lors de l’homologation 
et de l’utilisation des pesticides en agriculture » 
(Commission de l’agriculture, des pêcheries, de 
l’énergie et des ressources naturelles, 2020).

Pour réduire ces impacts nocifs sur l’environnement, 
plusieurs mesures alternatives de lutte durables 
peuvent être envisagées, dont promouvoir l’usage 
d’insecticides biologiques, tel que l’utilisation d’isolats 
indigènes de B. bassiana pour lutter contre le 
doryphore de la pomme de terre. De plus, l’utilisation 
du Bti fait partie des stratégies alternatives limitant la 
perte de biodiversité, de par son impact limité sur les 
écosystèmes environnementaux. Dans les prochaines 
sections, une description plus approfondie du Bti est 
présentée, afin de mettre en évidence les effets de ce 
biopesticide sur les différentes strates fauniques ainsi 
que les mesures de mitigation mises en place lors de 
son application dans les différents milieux aquatiques 
(lotique et lentique).
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Selon les derniers chiffres disponibles, le bilan d’utilisation 
annuelle des pesticides au Québec est de 5 000 000 de Kg 
d’ingrédients actifs (Bilan des ventes de pesticides, MELCCFP, 
2022).  

L’utilisation du Bacillus thuringiensis var. kurstaki (Btk) 
dans les programmes de lutte aux ravageurs forestiers, tel 
que celui de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, compte 
pour 200 000 Kg. 

Le bilan total d’utilisation du Bti pour l’ensemble des 
programmes municipaux et autres, ne compte que pour 
1500 kg , soit 0,03 % du total annuel alors que le Bti est de 
loin, le pesticide le moins toxique.  

Cette différence de toxicité peut être quantifiée par la dose 
létale moyenne (DL50), qui mesure la quantité de substance 
nécessaire pour tuer 50 % d’une population d’organismes 
testés. Pour le Bti, les études montrent que la DL50 est 

d’environ >10 000 mg/kg de poids corporel. Cela signifie 
qu’une très grande quantité de Bti est nécessaire pour tuer 
des organismes non ciblés, ce qui le rend extrêmement 
sécuritaire (Reardon et al., 2010). 

En revanche, pour les pesticides chimiques comme les 
pyréthrinoïdes, la DL50 est beaucoup plus faible. Par exemple, 
la DL50 pour la perméthrine (un pyréthroïde couramment 
utilisé pour contrôler les moustiques au Canada et ailleurs) 
est d’environ 0,003 mg/kg de poids corporel (Alonso et al., 
2001). Cela montre qu’il faut beaucoup moins de pesticide 
chimique pour provoquer des effets létaux, rendant ces 
produits beaucoup plus toxiques pour la faune non ciblée. 

Ainsi, les différences de toxicité sont évidentes, le Bti étant 
des centaines ou des milliers de fois moins toxique 
pour la faune non-cible que des insecticides chimiques. 

L’outil SAgE pesticides, par le gouvernement du Québec, 
permet aux utilisateurs de pesticides de faire des choix éclairés. 
On y constate que les produits à base de Bti présentent de 
loin des fiches techniques les plus responsables, à l’inverse 
des pesticides chimiques qui présentent des indices de risque 
pour la santé (IRS) et pour l’environnement (IRE) moins 
intéressants. (SAgE pesticides, 2025).

BILAN ANNUEL 
D’UTILISATION DES 
PESTICIDES AU QUÉBEC  

Utilisation de pesticides en milieu agricole.
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LE BACILLUS THURINGIENSIS 
ISRAELENSIS (BTI) : ICI ET AILLEURS
Le Bti est un micro-organisme bactérien gram positive retrouvé naturellement dans tous les sols, l’eau, l’air et le 
feuillage des végétaux. Il est utilisé mondialement comme biopesticide, en particulier dans la lutte aux moustiques. 
Son efficacité repose sur la production de toxines spécifiques qui ciblent uniquement les cellules digestives de larves 
d’insectes hématophages (qui se nourrissent de sang) tout en étant non nocives pour les autres organismes, y compris 
les humains.

Les larvicides à base de Bti sont mondialement établis par les autorités gouvernantes comme l’alternative favorite aux 
insecticides chimiques dans la lutte contre les moustiques (World Health, 2020).

En Europe, c’est plus de 100 millions de personnes qui bénéficient de traitement à l’aide du Bti, depuis que les 
autorités ont délaissé les larvicides chimiques et opté pour le Bti. Il faut distinguer que, du côté européen, les travaux 
au Bti sont autorisés dans les aires protégées (telles que les zones inscrites à l’inventaire européen Natura 2000), alors 
qu’au Québec, les aires protégées (parcs, réserves) sont exclues de tout traitement (Lewis et al., 2016). 

Au Canada, on compte environ 40 biopesticides homologués à base de B. thuringiensis. L’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a accordé une homologation pour la vente et l’utilisation de Btk en 
1962, cette variété étant à ce jour la plus utilisée, notamment dans les programmes de lutte aux ravageurs forestiers 
tel que celui de la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Quant la souche du Bti, qui est utilisée contre les diptères 
piqueurs (moustiques et petites mouches noires), elle est homologuée depuis 1982.

Formulation granulaire de Bti.
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Le Québec a été un véritable précurseur en adoptant 
dès le début des années 80, les choix responsables de 
se doter d’outils de lutte biologique contre les insectes 
ravageurs (Btk) et les insectes piqueurs (Bti). Depuis 
l’arrivée du virus du Nil occidental au Canada en 
2001, le Bti est également utilisé dans la prévention 
des maladies transmises par les moustiques puisque 
le produit correspond à une solution écologique 
non toxique pour les humains et les animaux qui se 
dégrade rapidement dans l’environnement (Glare & 
O’Callaghan, 1998; World Health, 2020). Il n’a pas 
d’impact significatif sur les habitudes alimentaires des 
autres espèces animales (Duchet et al., 2018; Strasburg 
& Boone, 2021; Timmermann & Becker, 2017).

Ce biolarvicide est appliqué dans l’eau stagnante ou 
courante, soit les endroits où pondent les moustiques 
et les mouches noires, une approche qui s’inscrit dans 
les principes de gestion écosystémique. La lutte aux 
insectes piqueurs, au moyen de larvicides biologiques, 
montre une sensibilité collective à la préservation des 
milieux naturels et permet de contribuer à l’atteinte 
d’un meilleur équilibre entre les actions de la nature et 
celles des êtres humains. Le Bti permet une meilleure 
qualité de vie aux populations ayant de la nuisance 
causée par ces insectes (Ferreira & Silva-Filha, 2013; 
Lacey, 2007).
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Le biolarvicide BTI correspond à une solution 
écologique non toxique pour les humains et les 
animaux et qui se dégrade rapidement dans 
l’environnement.



MODE D’ACTION
Durant l’étape de sporulation de son cycle de vie, le Bti produit une protéine cristallisée (Andrews et al., 1987; Hannay, 
1953), qui est toxique uniquement pour les larves de moustiques hématophages et de mouches noires lorsqu’utilisé 
aux dosages usuels (Bulla et al., 1977; Höfte & Whiteley, 1989; Lynch & Baumann, 1985).

Les cristaux microscopiques sont ingérés par les larves de ces deux groupes d’insectes lorsque celles-ci se nourrissent 
(Jaquet et al., 1987). Les cristaux se dissolvent et se transforment en molécules protéiques toxiques qui détruisent les 
parois de l’appareil digestif alcalin de ces insectes sensibles au Bti (Schnepf et al., 1998). 

La majorité des micros et des macro-invertébrés, des amphibiens, des poissons, des reptiles, des oiseaux et 
des mammifères ne présentent pas les conditions pour libérer les toxines, en raison de leur appareil digestif acide.

Les cristaux de Bti se dissolvent dans 
le liquide alcalin du tube digestif.1

De longues chaines de protéines 
se libèrent.2

Les chaines de protéines sont 
sectionnées par des enzymes.3

Les segments, qui sont toxiques 
pour les cellules de la paroi du tube 
digestif, s’accrochent à ces cellules.

4

Sous l’effet des toxines, les cellules 
se mettent à gonfler.5

Les cellules continuent à se gonfler 
et s’affaiblissent.6

Éventuellement, les cellules affectées 
éclatent causant une perforation 
du tube digestif, ce qui entraine le 
mouvement du suc digestif vers la 
cavité du corps et un mouvement 
inverse du sang de l’insecte.

L’éclatement du tube digestif 
provoque la mort de l’insecte.
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INNOCUITÉ DU BTI
Autorisés au Canada depuis 1982, le Bti a fait l’objet de 
réévaluations complètes et partielles à plusieurs reprises, 
dont en 2008, 2010 et 2018. Les produits à base de Bti 
sont également réévalués en Europe, aux États-Unis et sont 
couramment utilisés dans le contrôle des populations de 
moustiques et de mouches noires. 

Depuis le début de l’utilisation du Bti, il y a 40 ans, une vaste 
littérature a livré un solide consensus scientifique entourant 
l’innocuité du Bti. Des études à long terme au Minnesota 
(Niemi et al. 1999), en Suède (Persson Vinnersten et al., 
2010), en France (Caquet et al., 2011 ; Lagadic et al., 2014, 
Duchet et al., 2015, Lagadic et al., 2016) et en Allemagne 
(Timmermann et Becker, 2017) n’ont  démontré aucun 
impact direct  ou indirect du  Bti sur les consommateurs 
secondaires. 

Pour être toxique, le cristal doit être ingéré et l’organisme 
ciblé doit posséder un tube digestif à pH hautement alcalin, 
des enzymes capables de libérer les molécules toxiques 
et finalement, des récepteurs cellulaires compatibles aux 
toxines (Schnepf et al., 1998). Il est important de souligner 
que l’activité du larvicide provient exclusivement de la 
structure cristalline produite lors du cycle vital de la bactérie.
Il faut aussi savoir que les études, aussi bien au terrain qu’en 
laboratoire, sont réalisées avec la formulation complète 
(incluant les additifs) et que les effets sont documentés 
sur l’ensemble de la formulation. L’homologation permet 
d’évaluer l’étendue de l’impact sur l’environnement que 
pourrait engendrer l’ingrédient actif et les additifs. Ce 
sont donc l’ensemble des ingrédients, contenus dans les 
produits à base de Bti, qui sont évalués par les agences 
gouvernementales et durant les études scientifiques. Notons 
que la formulation liquide de Bti est aqueuse et est dont 
principalement constituée d’eau alors que la formulation 
granulaire est constituée sur un substrat de maïs concassé 
de grade alimentaire.

L’innocuité du Bti et les marges de sécurité relatives aux 
doses opérationnelles recommandées indiquent que 
l’emploi du Bti est sécuritaire pour les micros et les macro- 
invertébrés, les amphibiens, les poissons, les oiseaux et les 
mammifères (World Health, 2020). 

En 2018, Environnement et Changement climatique Canada 
(ECCC) et Santé Canada ont publié une réévaluation des 
larvicides dans le cadre de la procédure d’évaluation 
scientifique des risques liés aux micro-organismes 
réglementés. Comme pour les évaluations précédentes, 
cette dernière combine toutes les variétés de Bt. On peut y 
lire : « Malgré l’ubiquité et l’importante utilisation de 
diverses sous-espèces de B. thuringiensis, il n’existe, 
dans les écosystèmes où elles sont utilisées, aucun 
effet nocif connu à l’échelle des populations sur les 
espèces ciblées et aucun effet nocif sur des plantes, des 
vertébrés ou des invertébrés terrestres ou aquatiques 
non ciblés. B. thuringiensis ne pénètre pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ni 
dans des conditions qui ont ou peuvent avoir un effet 
nocif immédiat ou à long terme sur l’environnement 
ou sa diversité biologique. » (Évaluation préalable finale 
de la souche ATCC 13367 de Bacillus thuringiensis - 
Canada.ca).

Persistance : Les toxines produites par Bacillus 
thuringiensis peuvent parfois persister dans les sols pour 
plusieurs mois. En revanche, les demi-vies typiques des 
produits de Bacillus thuringiensis sont de 0,5 à 4 jours 
sur le feuillage. Les spores produites par ce microorganisme 
peuvent persister dans l’environnement, mais elles ne sont 
pas toxiques. 
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Le Bti ne devient toxique qu’une fois rendu dans 
l’estomac des larves de moustiques ou de simulies. 
Le Bti n’a donc aucun effet sur les autres insectes 
comme l’abeille domestique, ni sur les poissons, 
les oiseaux ou les mammifères (Santé Canada).



1. La nature inoffensive du Bti repose sur un solide consensus scientifique mondial établi depuis près 
de 40 ans (Glare & O’Callaghan, 1998; Lacoursière, 2004; Lagadic et al., 2016).

2. L’OMS, tout comme l’ensemble des instances gouvernementales de tous les pays où le produit est 
disponible, définissent le Bti comme étant un produit sécuritaire et adapté pour le contrôle des 
insectes piqueurs (World Health, 2020).

3. Les efforts de protection de nos rivières, réalisées au cours des dernières décennies, ont permis la 
recolonisation par ces populations d’insectes aquatiques réputés sensibles et qui sont d’excellents 
bio-indicateurs de la qualité de nos cours d’eau (Desquilbet et al., 2020).

4. Le contrôle des insectes piqueurs à l’aide de larvicides biologiques permet à des millions de 
canadiens de restreindre l’utilisation de pesticides et d’insectifuges chimiques.

BTI EN BREF
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Le larvicide biologique BTI s’attaque spécifiquement aux larves de 
moustiques et de mouches noires en perturbant leur système digestif, 
sans affecter les autres organismes bénéfiques de l’écosystème.



Auparavant, les études ne rapportaient aucun effet direct ou 
indirect du Bti sur les amphibiens (Boisvert & Lacoursiere, 
2004; Glare & O’Callaghan, 1998). En 2015, une étude 
laboratoire provenant d’un groupe de recherche d’Argentine 
soulève les impacts éventuels que le surdosage peut 
engendrer sur les amphibiens (Lajmanovich et al., 2015). 
Depuis, d’autres articles, dont ceux parus en 2018 et 2019 
en Allemagne, sont venus démentir les résultats de cette 
étude, n’enregistrant aucune mortalité et aucun impact sur 
le développement des amphibiens (Allgeier et al., 2018; 
Schweizer et al., 2019). 

En ce sens, une étude de deux ans, menée au Minnesota 
en laboratoire et sur le terrain, ainsi qu’une autre effectuée 
en Inde en 2011, sont arrivées aux mêmes conclusions 
(Johnson & Johnson, 2001; Tiwari et al., 2011). 

De plus, une étude effectuée à Trois-Rivières sur des 
grenouilles indigènes avait démontré aucun effet sur le 
développement de têtards se nourrissant de cadavres de 
larves de moustiques traitées au Bti (Raymond Leclair, 1988). 

En 2021, une étude québécoise commanditée par le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs est arrivée aux 
mêmes conclusions, ne démontrant pas d’effet biologique 
significatif (Gutierrez-Villagomez et al., 2021). 

Récemment, une étude réalisée par l’Université d’Ottawa 
pour la Ville d’Ottawa a démontré les dosages nécessaires 
pour tuer des espèces de grenouilles canadiennes. Les 
résultats sont présentés dans le graphique plus bas, en 
comparaison des dosages utilisés lors d’opérations de 
contrôle des populations larvaires dans les milieux humides 
(Empey, 2022). 

EFFETS SUR LES AMPHIBIENS 
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EFFETS SUR LES CHIRONOMES  
Malgré leur relative proximité phylogénétique avec les 
moustiques, les chironomides sont environ 425 fois moins 
sensibles que ces derniers au Bti. La présente étude montre, 
une fois de plus, que l’abondance des chironomes n’est pas 
affectée par la présence de Bti. Dans certains cas, les larves de 
chironomes sont même sensiblement plus abondantes dans 
la zone traitée (cf. stations de Guérande, Mornac-sur-Seudre 
et Budos). Cette observation, déjà réalisée au cours d’études 
antérieures dans le Morbihanou dans les Bouches-du-Rhône 
(études réalisées par des scientifiques d’instituts différents), 
n’est vraisemblablement pas le fruit du hasard. En effet, les 
larves de chironomes ont des relations “mangeurs-mangés” 
comparables à celles des larves de moustiques. Lorsque les 
larves de moustiques sont éliminées suite aux traitements 
au Vectobac, larvicide à base de Bti, leur niche écologique 
laissée vacante peut potentiellement être occupée par les 
larves de chironomes. De ce fait, la biomasse de nourriture 
disponible pour les prédateurs varierait peu. L’absence 
d’effet toxique direct chez des taxons potentiellement 
sensibles au Bti, rend donc très peu probable l’hypothèse 
d’effets indirects en cascade via les chaînes alimentaires. 
(Evaluation à long terme des effets non intentionnels de la 

démoustication dans les secteurs d’intervention de l’EID-
Atlantique ; INRA Equipe Ecotoxicologie et Qualité des 
Milieux Aquatiques, décembre 2014). 

Les études démontrent que les programmes de contrôle 
des insectes piqueurs qui utilisent un dosage opérationnel, 
selon les normes d’applications établies par les autorités 
gouvernementales et industrielles, n’affectent pas la densité 
de chironomes en milieu naturel (Duchet et al., 2015). 
Une autre étude réalisée sur six ans en Suède, conclut que 
l’épandage de Bti en milieu naturel ne provoque aucun 
effet négatif direct majeur sur la production de chironomes 
(Lundström et al., 2010). 

Une étude terrain menée par des chercheurs de l’Université 
d’Ottawa évalue les effets possibles du Bti sur les 
chironomides. Le rapport remis à la Ville d’Ottawa révèle 
qu’il n’y a pas eu de baisse de densité ni de biodiversité 
chez les populations de chironomides recensées. Les 
conclusions démontrent qu’il n’est pas possible d’associer 
l’utilisation de Bti comme étant un facteur déterminant du 
taux d’émergence des insectes non-cibles (Epp, 2020). 
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Les formulations et dosages de Bti utilisés lors du contrôle 
des insectes piqueurs démontrent aucun effet significatif 
sur les autres espèces animales et végétales.



Une littérature importante confirme que les moustiques ne 
sont pas des proies ciblées tant pour les oiseaux insectivores 
que pour la chauve-souris (Beck et al., 2013; Fang, 2010). 
Les études portant sur l’analyse des contenus stomacaux 
démontrent que la diète des prédateurs aériens (oiseaux 
insectivores, chauve-souris) ne compte que sur 1% de 
moustiques, et ce, peu importe la forte densité de moustiques 
disponible (Boukhemza-Zemmouri et al., 2013; Mengelkoch 
et al., 2004). Le gain énergétique est simplement trop faible 
pour permettre aux prédateurs de se nourrir de ces petits 
insectes (Kale, 1968; Orłowski & Karg, 2011). D’ailleurs, 
l’écholocalisation des chiroptères (chauves-souris) ne 
permet pas de détecter de si petites proies, ce qui corrobore 
les études sur l’analyse des contenus stomacaux (Wetzler & 
Boyles, 2018). 

Malgré la petite taille de son bec, l’engoulevent bois-pourri 
est en mesure de l’ouvrir à une très grande amplitude, 
ce qui lui permet de chasser en plein vol et de se nourrir 
de papillon de nuit, de scarabée et d’autres gros insectes 
volants (Conservation de la Nature Canada, 2025). 

Une étude récente effectuée en Nouvelle-Écosse sur 3 
espèces d’hirondelles est arrivée à la conclusion que 
l’abondance des insectes n’a pas d’effet sur la survie 
de la nichée et le poids des oisillons (Imlay et al., 2017). 
Une des explications avancées par l’étude propose que la 
variabilité entre les régions pourrait influencer davantage 
l’alimentation des oiseaux insectivores. 

En France, une recherche soulève des doutes par rapport aux 
répercussions probables du traitement au Bti sur la faune 
non-cible (Poulin et al., 2010). Cette étude est aujourd’hui 
contestée par plusieurs chercheurs qui dénoncent, entre 
autres, l’historique de traitements à l’aide de pesticides 
chimiques, l’hétérogénéité écologique choisie initialement 
entre les zones témoins et traitées et le manque d’études 
sur la disponibilité des proies, sur laquelle  la conclusion 
est hypothétiquement basée. Ces chercheurs ont publié une 
étude sur les impacts des traitements routiniers au Bti sur 
la disponibilité des insectes volants comme proies pour les 
prédateurs aériens (Lagadic et al., 2014; Timmermann & 
Becker, 2017). 

Il est important d’apporter certaines distinctions par rapport 
aux études réalisées en Camargue, décrivant des impacts 
négatifs potentiels sur la faune aviaire. Ces études ne sont 
pas représentatives des opérations de contrôle effectuées 
au Québec, puisque ces milieux sont hétérogènes. Le Parc 
naturel régional de Camargue comporte près de 10 000 
ha de réseaux d’étangs et de marais et s’étend sur trois 
communes françaises. Au Québec, les opérations de contrôle 
sont effectuées sur de très petites superficies, constituées 
principalement d’étendues d’eau stagnantes temporaires.  
Par ailleurs, les études en Camargue sont effectuées à plus 
fortes doses comparativement aux dosages opérationnels 
utilisés au Québec, lesquels dépassent de loin la prescription 
autorisée par l’ARLA, au Canada. Autre distinction majeure, 
les marais de la Camargue font l’objet de dizaines de 
traitements par année (30 à 50 traitements), alors qu’ici la 
majorité des mares d’eau ne sont traités qu’une seul fois 
par année ou au maximum une dizaine d’applications dans 
certains gîtes plus productifs. 

EFFETS SUR 
LES INSECTIVORES 
AÉRIENS   
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De nombreuses études montrent que les 
petits insectes tels que les moustiques, sont 
une composante marginale et accidentelle 
de la diète des oiseaux insectivores et des 
chauves-souris.



RÉSEAU TROPHIQUE 
L’alimentation des prédateurs insectivores est composée d’un vaste inventaire d’insectes aquatiques. La réduction 

de la biomasse de larves de moustiques et de mouches noires disponibles n’engendre pas de perturbations 

supplémentaires significatives dans les composantes des habitats. Il est important de considérer l’ensemble des 

facteurs écologiques pour saisir les nombreuses interactions au sein des communautés d’insectes. En milieu humide, 

le réseau trophique peut être influencé par la composition écologique de l’habitat, les cycles de colonisations, les 

paramètres physico-chimiques ainsi que les interactions entre prédateurs et proies (Batzer & Wissinger, 1996). La 

figure ci-dessous met en évidence la diversité d’insectes que nous pouvons retrouver dans un écosystème aquatique.

Exemple d’un réseau trophique où l’on retrouve les moustiques 
et les mouches noires (mis en évidence dans le cercle rouge).
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La biomasse aquatique engendrée par ces insectes est 
déjà biologiquement temporaire, puisque ceux-ci passent 
au stade terrestre dans leur cycle de vie et ne constituent 
pas des proies potentielles pour les espèces prédatrices 
au cours de l’ensemble de leur vie. Ainsi, la composition 
de la biomasse aquatique de ces insectes occasionne une 
diminution de la ressource à un certain moment, au cours 
de leur cycle de vie. 

Dans le cas du contrôle des insectes piqueurs, la réduction 
de la biomasse n’est que partielle et temporaire puisque les 
traitements sont effectués que lorsque les larves ont atteint 
un certain stade de développement et s’apprêtent à passer 
à leur stade de vie terrestre. Rappelons également que la 
lutte intégrée contre les insectes piqueurs ne vise pas leur 
extermination complète mais plutôt à réduire leurs niveaux 
de populations à une densité tolérable, afin que les citoyens 
puissent profiter des activités extérieures.  

Les études laboratoire ne permettent pas de considérer 
l’ensemble des interactions et des impacts probables. En 
effet, plusieurs études démontrent que les insectes non-
cibles sont peu affectés par l’utilisation de Bti en milieux 

naturels (Charbonneau et al., 1994; Duchet et al., 2015; Epp, 
2020; Lagadic et al., 2016; Liber et al., 1998). Des études 
à long terme au Minnesota (Niemi et al. 1999), en Suède 
(Persson Vinnersten et al., 2010), en France (Caquet et al., 
2011; Lagadic et al., 2014, Duchet et al., 2015, Lagadic et 
al., 2016) et en Allemagne (Timmermann et Becker, 2017) 
n’ont démontré aucun impact direct ou indirect du Bti sur 
les consommateurs secondaires. 

Malgré le déclin de plusieurs groupes d’insectes terrestres, 
les insectes aquatiques sont en augmentation de 38 % 
depuis 30 ans selon une méta-analyse qui porte sur 166 
études de longues durées (Desquilbet et al., 2020). 

Les échantillonnages entomologiques réalisés depuis plus 
de 40 ans au Québec témoignent de cette augmentation 
dans les populations de moustiques et de mouches noires 
(simulies). Ainsi, les efforts de protection de nos rivières 
réalisées au cours des dernières décennies ont permis la 
recolonisation par ces populations d’insectes aquatiques, 
notamment les petites mouches noires réputés sensibles 
et qui sont d’excellents bio-indicateurs de la qualité de nos 
cours d’eau. 
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Les échantillonnages entomologiques réalisés 
depuis plus de 40 ans au Québec témoignent 
de cette augmentation dans les populations de 
moustiques et de mouches noires (simulies).



Jusqu’à présent, aucune étude menée en milieu naturel démontre la 
résistance d’une espèce quelconque face au Bti. La complexité du mode 
d’action entre le pathogène et l’insecte cible fait en sorte qu’il est peu 
probable qu’un insecte développe une résistance envers ce produit. En 
effet, cette complexité découle de l’action combinée et synergique des 
quatre protéines associées au processus toxique des cristaux (Höfte & 
Whiteley, 1989). Bien qu’il soit théoriquement possible de développer 
une résistance aux cristaux de Bti sur le terrain, la probabilité qu’un tel 
événement se produise est très faible (Schnepf et al., 1998). 

Au Québec, les mêmes dosages sont utilisés depuis plus de 40 ans, 
témoignant ainsi de l’absence de résistance. Le faible nombre de 
traitements nécessaires permet aux individus issus de zones non traitées 
de se mêler aux populations exposées, limitant ainsi le développement 
de la résistance à ce biolarvicide. 

En Allemagne, un programme de contrôle des moustiques à l’aide du 
Bti est en place depuis 1981. Depuis toutes ces années, on estime que 
189 générations d’Aedes vexans ont subi une pression de sélection 
face au Bti. Une étude récente a démontré qu’aucune résistance n’a été 
développée dans les sites traités depuis 36 ans (Becker et al., 2018). 
De même, une autre étude démontre l’absence de résistance suite à 
l’exposition de 30 générations d’Aedes aegypti au Bti (Carvalho et 
al., 2018). 

Par ailleurs, lors d’une étude laboratoire, il a été possible d’observer une 
résistance envers certaines toxines. Cependant, aucune résistance n’a 
été observée sur les populations de moustiques retrouvées en milieu 
naturel et ce, après plusieurs décennies de traitement au Bti (Tetreau 
et al., 2013). 

RÉSISTANCE 
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La complexité de l’interaction 
entre le pathogène et l’insecte 
cible rend peu probable 
le développement d’une 
résistance chez l’insecte.



EFFET DU BTI SUR LES HUMAINS 
La littérature scientifique ne démontre aucun effet direct 
significatif du Bti sur la santé humaine ou, plus généralement, 
sur les mammifères, les poissons, les oiseaux ou les reptiles. 

Les mammifères ne possèdent pas les caractéristiques 
physico-chimiques permettant d’activer la toxine contenue 
dans le Bti, ce qui rend ce dernier sans danger pour l’humain 
(World Health, 2020). Dans la réévaluation d’homologation 
du Bacillus thuringiensis, l’Agence de réglementation de 
la lutte antiparasitaire (ARLA) mentionne que : 

« On ne saurait s’attendre à ce que la consommation de 
produits traités pose un risque pour la population, les enfants 
et les nourrissons. Le risque d’exposition par l’eau potable 
est négligeable. La faible toxicité du Bacillus thuringiensis 
et la démonstration de son innocuité donnent à penser que 
l’exposition des humains par l’eau potable ne pose pas de 
risque significatif. » Voir en annexe 1 la fiche technique sur 
le BTI de Santé Canada .

De plus, aucun effet toxique, aucune infectiosité, ni aucune 
pathogénicité par voie orale, par inhalation, par voie 

intrapéritonéale ou par voie cutanée n’a été observé. 
Il semble qu’aucune toxine ni aucun métabolite connu du B. 
thuringiensis ne soit un perturbateur endocrinien ou n’ait 
un effet toxique sur le système immunitaire. Il est important 
de rappeler que lors de l’homologation, Santé Canada 
(ARLA), prend en compte la liste complète des ingrédients 
(même ceux préservés par le secret industriel) pour chacune 
des formulations homologuées. 

Les études effectuées sur la santé humaine et l’écotoxicité 
sont effectuées sur les formulations et elles incluent donc 
dans leurs résultats les effets des additifs ou adjuvants. 
L’Environmental Protection Agency (EPA) aux États-Unis 
a également conclu qu’il était raisonnable de penser 
que l’exposition par voie alimentaire à des résidus de B. 
thuringiensis serait sans danger pour les nourrissons et les 
enfants. Le World Health Organization Pesticide Evaluation 
Scheme (WHOPES) a publié un rapport en 2009 autorisant 
l’application directement dans l’eau potable pour combattre 
certains moustiques dans des pays où sévissent des maladies 
telles que la malaria ou la fièvre jaune (Winegard, 2019). 
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La littérature scientifique ne montre aucun 
effet direct important du Bti sur la santé 
humaine ou sur les mammifères, poissons, 
oiseaux et reptiles en général.



En plus d’être inoffensive pour les humains, l’utilisation du Bti permet de réduire les risques de propagation de certaines 
maladies en éliminant leurs vecteurs. En effet, le moustique est l’animal le plus meurtrier au monde en raison des maladies 
qu’il peut transmettre par suite de sa piqure. À l’échelle mondiale, les moustiques causent 1 000 000 de décès/année. 

Nos animaux de compagnie ne sont pas épargnés par les insectes piqueurs, car plusieurs pathologies peuvent leur être 
transmises. Parmi ces affections, le ver du cœur (dirofilariose) est particulièrement notable. Il s’agit d’une parasitose causée 
par Dirofilaria immitis, un ver filaire qui infecte principalement le cœur et les poumons des chiens et des chats. Cette 
maladie, largement répandue en Amérique du Nord, est responsable de la mort de nombreux animaux domestiques si elle 
n’est pas détectée et traitée à temps.

Chez les chevaux, deux formes virales majeures de l’encéphalite équine, à savoir l’encéphalite équine de l’Est (EEE) et 
l’encéphalite équine de l’Ouest (WEE), sont fréquemment rencontrées. Ces deux affections neurologiques, causées par des 
flavivirus transmis par les moustiques, entraînent souvent des symptômes graves, notamment des convulsions, des troubles de 
la coordination et, dans de nombreux cas, la mort de l’animal.

Au Canada, c’est 10 000 cas humains de virus du Nil occidental diagnostiqués depuis son arrivée au pays en 2001. 

Pas moins de 63 espèces de moustiques sont présentes au Québec. Une douzaine peuvent transmettre des maladies aux 
humains et la liste des maladies qu’elles transportent ne cesse de s’allonger. En 2024, l’Ontario et les états du nord-américain 
ont été frappés par des cas mortels d’encéphalite équine de l’est. Ce virus transmis par Culiseta melanura est un des plus 
mortels au monde causant des décès chez plus de 30% des personnes infectées. (Site Web de Santé Canada, modifié le 2025-
02-20) 

MALADIES TRANSMISES 
PAR LES INSECTES PIQUEURS  

Cycle de vie de Dirofilaria 
immitis (d’après Anka 
Friedrich, licence Creative 
Commons).
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On note une montée importante des maladies transmissibles par 
les moustiques dans un contexte de changements climatiques où la 
migration des vecteurs s’avèrera un enjeu important d’ici quelques 
années (Ludwig et al. 2019). Au Canada, une étude sur la distribution 
spatiale des principaux moustiques vecteurs du virus occidental du 
Nil démontre que les changements climatiques introduisent une 
émergence significative sur de nouvelles superficies du territoire 
(Rosenkrantz, 2022). L’augmentation de la température a un effet 
direct sur le risque de contracter des maladies importantes tel que le 
virus occidental du Nil et pourrait s’avérer une menace importante 
pour la santé publique (Figueroa et al., 2020 ; Reisen et al., 2006 ; 
Wiese et al., 2019). 

Dans un tel contexte, une surveillance entomologique active et 
bien coordonnée est cruciale pour anticiper et gérer les risques 
associés aux insectes piqueurs et protéger la santé publique. Les 
programmes collectifs de gestion de la nuisance causée par les 
moustiques intègrent un volet de surveillance qui permet aux 
municipalités de mieux protéger leurs résidents, de gérer les risques 
environnementaux et de santé publique, et de maintenir des espaces 
de vie attrayants et sûrs.  

Les données collectées grâce à la surveillance entomologique 
peuvent être utilisées pour éduquer les résidents sur les risques 
associés aux insectes vecteurs et sur les mesures de prévention 
qu’ils peuvent prendre. Cela aide à construire une communauté 
informée et proactive. 

Pour prévenir une contamination par les moustiques, des mesures 
de protections individuelles sont également importantes: 

• Réparer les moustiquaires à la maison. 

• Éliminer les moustiques présents avant d’aller dormir. 

• Porter des vêtements longs en soirée et utiliser un répulsif. 

• Éliminer les gites artificiels où pondent les moustiques. Les 
milieux propices à leur prolifération sont ceux qui accumulent 
de l’eau stagnante : bâches, gouttières bouchées, embarcations 
non drainées, piscines non démarrées, etc. 

• Instaurer un programme collectif de gestion intégrée des 
nuisances causées par les moustiques 
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Les changements climatiques favorisent 
la propagation des maladies transmises 
par les moustiques, avec une expansion 
géographique des vecteurs, notamment 

au Canada pour le virus du Nil occidental.



Fédéral
L’homologation des biopesticides  à  base  de Bti est réglementée 

au niveau fédéral par l’Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada. L’évaluation des risques 

est basée sur les données scientifiques autant au niveau de 

l’ingrédient actif que du produit fini. Par exemple, les risques sur 

les insectes non ciblés sont évalués par rapport au Bti, mais aussi 

par rapport à tous les sous-produits qui sont contenus dans les 

formulations. 

Sur les terres fédérales, les utilisateurs de Bti doivent également 

vérifier la présence d’espèces en péril et demander un permis en 

vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) auprès d’Environnement 

et Changements Climatiques Canada (ECCC). 

Lorsque des épandages aériens sont requis, les opérateurs 

doivent se conformer aux exigences de Transports Canada. Tous 

les aéronefs sont certifiés par Transports Canada pour ce type 

spécifique d’épandage. Les pilotes sont aussi certifiés selon les 

normes provinciales et canadiennes. Les politiques et procédures 

d’opérations de vol sont rédigées en vertu des normes régissant 

l’utilisation d’aéronefs pour effectuer des travaux aériens, 

conformément au Règlement de l’Aviation Canadien (RAC). Les 

pilotes évitent le survol des zones habitées et des zones sensibles 

et se conforment aux directives de Transports Canada (altitude, 

vitesse du vent, manœuvres, règles de vol à vue, etc.).  

Provincial
Bien que le Bti soit un biopesticide et que son innocuité ait été 

démontrée depuis de nombreuses années, les programmes de 

contrôle des insectes piqueurs sont strictement encadrés par le 

Ministère, étant soumis au processus d’autorisation ministérielle 

(LQE Art.22) et d’avis faunique. Le Ministère prend donc en 

compte plusieurs aspects tels que les caractéristiques du milieu, 

la nature de l’activité projetée, les conséquences économiques et 

sociales, l’impact de l’activité sur la conservation de la faune et de 

son habitat. Finalement, lorsque les traitements se situent dans 

un habitat faunique réglementé comme une aire de concentration 

d’oiseaux aquatiques (ACOA), une autorisation faunique doit 

également être demandée en vertu de la Loi sur la conservation 

et la mise en valeur de la faune. Cette approche prudente du 

MELCCFP est unique. Rappelons qu’en Europe, les larvicides 

biologiques tel que le Bti sont utilisés dans les aires protégées. 

De plus, une entreprise qui désire effectuer des traitements à 

l’aide du Bti doit d’abord obtenir un permis spécifique auprès du 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). Ensuite, 

les employés effectuant les traitements doivent obtenir une 

certification d’utilisateur de pesticides, spécialisée en contrôle des 

insectes piqueurs. 

CADRE RÉGLEMENTAIRE   

24



Le contrôle des insectes piqueurs à l’aide d’un 
larvicide biologique tel que le Bti est déjà une pratique 
innovante puisque l’opération mise sur l’utilisation 
d’un biopesticide. Les entreprises et/ou organismes 
suivent un plan de lutte intégrée dans leur programme 
de contrôle. Pour mieux comprendre le contexte dans 
lequel les opérations se déroulent, voici un résumé de la 
méthodologie communément employée. 

Il existe deux types de programmes de contrôle en 
fonction de la nuisance observée dans la municipalité : le 
traitement des populations de moustiques (Culicidae) et 
le traitement des populations de petites mouches noires 
(Simulidae). Les larves de moustiques se développent en 
eau stagnante alors que les larves de mouches noires se 
développent dans les cours d’eau.

UTILISATION ET 
APPLICATION DU 
BTI AU CANADA  
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Les larves de moustiques se développent 
dans l’eau stagnante, tandis que celles des 
mouches noires se développent dans les 
cours d’eau.



TRAITEMENT 
DES MOUSTIQUES   

Cycle général des populations larvaires et adultes 
des moustiques dans l’Est du Canada 

sans traitement au Bti.

Cycle général des populations larvaires et adultes 
des moustiques dans l’Est du Canada 

avec traitement au Bti.

Lors d’opération de contrôle des populations de 
moustiques, le moment idéal de traitement, est 
lorsque la majorité des larves de moustiques 
a atteint les stades de développement 3 et 4, 
c’est-à-dire juste avant la nymphose. Le premier 
traitement printanier des moustiques est prévisible 
et synchronisé avec la fonte des neiges et la crue 
printanière. 

Les traitements subséquents sont réalisés en 
fonction de l’éclosion des larves. L’éclosion 
des espèces piqueuses estivales est fortement 
tributaire des précipitations. Dès la mi-mai, 
une forte pluviosité peut permettre l’éclosion 
des espèces dites estivales. Aedes vexans est 
l’espèce la plus abondante. Certains gîtes remis en 
eau pourront être traités à plusieurs reprises. Les 
équipes de prospection sur le terrain sont formées 
à la reconnaissance des espèces de moustiques et 
elles sont appuyées par des entomologistes. 

Les principales espèces visées par le contrôle 
sont celles du groupe des Aedes-Ochlerotatus 
qui regroupe la majorité des espèces piqueuses. 
Le graphique suivant montre l’évolution des 
populations de moustiques de printemps et d’été, 
sans traitement, et avec traitement au Bti. 

Il est important de remarquer qu’il n’y a pas 
extermination des populations de moustiques et 
qu’il y a toujours une population résiduelle. Le but 
du contrôle des insectes piqueurs est de réduire 
les populations de moustiques à un niveau 
acceptable pour les citoyens environnants.  
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TRAITEMENT DE 
MOUCHES NOIRES
Pour les populations de mouches noires, la position et 
le nombre de points de traitement peuvent changer 
selon la localisation des larves. Puisque les traitements 
sont effectués en eaux courantes, la portée effective du 
produit varie beaucoup en fonction de l’hydrologie et 
des conditions physico-chimiques du cours d’eau. Le 
débit des petits cours d’eau est très variable durant toute 
la saison (fonte des neiges, pluviosité ou sécheresse, 
barrage de castor) et cela modifie le nombre et la 
répartition des points de traitement. Alors que certains 
cours d’eau ne produisent qu’une seule génération 
larvaire au printemps, d’autres cours d’eau pourront être 
traités jusqu’à dix reprises durant la saison. 

AVANT ET APRÈS 
TRAITEMENT 
Peu importe le type de traitement envisagé, un 
échantillonnage des gîtes précède toujours les travaux 
d’épandage. Les traitements ne sont effectués que s’il y 
a présence de larves d’espèces piqueuses pour l’homme. 
La prospection des divers habitats permet de réaliser les 
contrôles au moment opportun. Il n’y a pas de traitement 
effectué de façon préventive.  

Le contrôle de la qualité des traitements s’effectue 
de plusieurs façons. L’efficacité des épandages est 
évaluée par la mortalité larvaire 24 à 48 heures après 
les applications de larvicide. Ensuite, la nuisance 
résultante est estimée à l’aide de test standard au filet 
entomologique (courte durée) et par l’utilisation de 
pièges installés sur des périodes de 12 heures et plus 
(longue durée). 

ÉPANDAGE AÉRIEN
Les produits utilisés pour le traitement des larves 
de moustiques se retrouvent sous forme liquide ou 
granulaire. Lors d’applications aériennes, la formulation 
granulaire présente plusieurs avantages. Les granules 
sont constitués de grains de maïs concassés qui ne 
contiennent aucun résidu qui pourrait dériver ou 
solvant qui pourrait s’évaporer dans l’atmosphère. Un 
vent de moins de 10 nœuds n’a très peu d’emprise sur 
l’épandage granulaire. Les risques de dérives sont donc 
pratiquement nuls. Les granules pénètrent la végétation 
et atteignent les mares à moustiques.  

La voie aérienne (drones et hélicoptères) est utilisée lors 
d’opérations de contrôle dans les gîtes de plus grande 
surface ou difficilement accessibles par les techniciens 
au sol ou encore pour des sites nécessitant une faible 
perturbation physique. Les traitements aériens sont 
incontournables au printemps et lors d’importantes 
remises en eau (forte pluie non absorbée par le sol). 

Les épandages aériens sont très précis grâce à l’utilisation 
d’un système de guidage D-GPS. Les équipements 
d’épandage utilisés sont reliés à des ordinateurs de bord 
qui ajustent le débit en fonction des vitesses sols réelles 
assurant ainsi d’un dosage exact et uniforme en toutes 
conditions de vol.  

De plus, ces travaux sont encadrés par Transports Canada, 
tel que mentionné dans la section cadre réglementaire. 
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La zone de traitement totale nécessaire pour protéger 
l’ensemble d’une municipalité peut être aussi peu que 
quelques hectares. Les gîtes de traitement ou aires 
d’intervention représentent une petite fraction, souvent 
moins de 1 % du territoire municipal.  

La superficie de traitement tient compte des espèces 
présentes et de leur capacité de déplacement ou rayon de 
vol. Les femelles de la plupart des espèces de moustiques 
et de mouches noires ont besoin d’un repas de sang pour le 
développement de leurs œufs. Pour trouver ce repas de sang, 
ils peuvent parcourir des distances variables selon l’espèce, le 
milieu dans lequel ils se trouvent, la présence de couloir de 
migration, les vents et autres paramètres météorologiques. 

Selon la littérature scientifique, les moustiques peuvent 
facilement voler jusqu’à plusieurs kilomètres de leur site 
d’émergence, mais 2 km est la moyenne pour plusieurs 
espèces. Les mouches noires ont un rayon d’action encore 
plus grand, la moyenne se situe entre 4 et 6 km. 

L’élaboration de la limite d’intervention est complexe et 
unique pour chaque projet. Une limite d’intervention autour 
de la zone protégée de 2 km pour le contrôle des moustiques 
est habituellement suffisante pour maintenir une diminution 
d’au moins 80% de la nuisance. Il faut également tenir 

compte de couloirs de migration qui favorisent le déplacement 
des insectes piqueurs, tels que des lacs encaissés entre deux 
chaînes de montagnes ou des lignes hydroélectriques. Ces 
couloirs entraînent des migrations pouvant entraîner de 
nouvelles pontes dans les plans d’eau et cours d’eau traités, 
d’où émergeront à nouveau des moustiques et des mouches 
noires s’ils ne sont pas traités tout au long de l’été. 

Le Bti est appliqué directement dans les milieux humides 
et cours d’eau où il s’attaque sélectivement aux larves des 
moustiques et de mouches noires. Cette méthodologie 
réduit considérablement l’impact sur le territoire, puisque les 
larves sont concentrées à des endroits précis où elles sont 
alors vulnérables. Le traitement larvaire ciblé permet donc 
d’intervenir sur de très petites portions du territoire plutôt 
que d’attendre leur passage aux stades adultes où ils se 
diffusent sur la totalité du territoire. Une fois ces insectes 
dispersés dans les airs, les efforts à déployer pour les contrôler 
deviennent hors d’atteintes. Le fait de ne pas intervenir à la 
source du problème entraine que l’on doit intervenir sur près 
de 100% du territoire par la suite, souvent au détriment 
d’alternatives chimiques.  

Des programmes de fumigations sont, encore aujourd’hui, 
utilisés à l’échelle de municipalités dans d’autres provinces 
du Canada, aux États-Unis et dans plusieurs autres pays. 
La position québécoise en matière de lutte biologique aux 
insectes piqueurs est sans nul doute, la plus enviable 
au monde. 

ZONE DE TRAITEMENT 
MINIMALE ET CIBLÉE  

Les gîtes de traitement ou aires d’intervention 
représentent une petite fraction, du territoire municipal.  
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PROGRAMME DE 
SURVEILLANCE 
ENTOMOLOGIQUE 
Pour les autorités de santé, la surveillance entomologique 
permet d’identifier rapidement les menaces d’insectes 
vecteurs de maladies, de planifier des interventions 
préventives efficaces, de protéger la population contre 
des épidémies, et de fournir des données cruciales pour 
la recherche et l’élaboration de politiques de santé 
publique. Elle permet également de sensibiliser le public 
et à promouvoir des comportements préventifs. Dans un 
contexte de changements climatiques où la migration 
des vecteurs et la montée des maladies transmissibles 
par les moustiques touchent désormais nos latitudes, les 
programmes de surveillance entomologique constituent la 
première ligne de défense à déployer (Ludwig et al. 2019). 

Les programmes comprennent des protocoles de captures, 
d’identification à l’espèce des spécimens collectés et les 
analyses moléculaires d’agents pathogènes. Les captures 
sont généralement réalisées à l’aide de bornes de 
piégeage, souvent munis d’un petit aspirateur et utilisant 
des appâts (dioxyde de carbone (CO2), acide lactique, 
octenol ou autres leurres). 

Dans le cadre de programme de contrôle des nuisance, 
l’analyse des collectes permet également de déterminer 
la provenance des insectes piqueurs et d’orienter les 
interventions larvicides vers les gîtes de développement 
spécifique. Il est également possible d’utiliser les pièges 
pour diminuer une nuisance résiduelle ou ponctuelle 
par les moustiques suivants par exemple, l’exclusion 
de certaines propriétés ou aires protégées. Des pièges 
disposés en ligne serrée peuvent avoir un effet barrière 
et restreindre la migration horizontale de moustiques. Les 
pièges à moustiques ont un rayon d’attraction très limité. 
Selon la littérature, les pièges doivent être installés à une 
distance de 5m à 15m pour être efficaces (Brown et al., 
2008). Cependant, aucun piège ne cible les populations de 
petites mouches noires. La section « Méthodes alternatives 
de contrôle » décrite plus loin dans de document élabore 
davantage sur l’efficacité des pièges à des fins de réduction 
de la nuisance. 
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La surveillance des insectes aide à détecter 
les risques de maladies, à planifier des 
actions préventives et à protéger la 
population.



ACCEPTABILITÉ SOCIALE 
La totalité des programmes municipaux de contrôle des 
insectes piqueurs sont effectués à la demande des citoyens 
d’une municipalité aux prises avec un problème de nuisance 
et font l’objet de plusieurs consultations. Les projets 
peuvent cheminer sur de nombreuses années, et passer par 
plusieurs étapes, avant d’être implantés. Voici un exemple 
du processus consultatif d’implantation de ces programmes 
: Présentations publiques, sondages municipaux, processus 
d’appel d’offres publics, adoption du projet, affichage sur 
les comptes de taxes, partage d’un communiqué informatif 
pour les citoyens, mise en place d’une ligne info-moustique 
et d’un système de requête citoyenne tout en communiquant 
des mises à jours scientifiques aux municipalités.

La nature publique des programmes de contrôle à l’aide de 
larvicides biologiques en milieu municipal oblige plusieurs 
étapes de consultation, une communication limpide de tous 
les aspects du programme et son adoption par majorité.  

Les résultats de nombreux sondages indépendants, menés 
auprès de milliers de citoyens du Canada par des firmes de 
sondage reconnues ou lors de consultations réalisées par 
les municipalités hôtes d’un tel programme, confirment 
l’adhésion des citoyens aux programmes de contrôle des 
insectes piqueurs à l’aide de larvicides biologiques. En 
moyenne : 

• 76 % des citoyens sont en accord avec les mesures 
mises en place. 

• 80 % des répondants estiment que les interventions 
sont « assez efficaces » ou « très efficaces ». 

• 74 % jugent le rapport qualité-prix des services comme 
« bon » ou « très bon ». 

• 73 % des citoyens affirment ne plus utiliser d’autres 
produits pour se protéger contre les insectes piqueurs. 

• 89 % des citoyens interrogés mentionnent que 
l’activité estivale la plus importante pour eux est l’accès 
à leur terrain ou balcon extérieur, leur permettant de 
bouger, socialiser ou de se détendre.
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Des sondages auprès de milliers de 
Canadiens montrent que les citoyens 
soutiennent l’utilisation de larvicides 

biologiques pour contrôler les insectes 
piqueurs.



La nuisance causée par les insectes piqueurs empêche bon 
nombre de citoyens de profiter de l’extérieur. Dans certains 
cas, ils peuvent être responsables de réactions allergiques 
ou de transmissions de maladies beaucoup plus sérieuses 
(arboviroses). 

Le contrôle des populations larvaires de moustiques et 
mouches noires en milieux aquatiques est le moyen le 
plus écologique et efficace d’abaisser la nuisance causée 
par ces insectes en intervenant à la source même du 
problème. Le programme de contrôle à l’aide de larvicides 
biologiques s’insère parfaitement dans une politique 
familiale qui mise sur la qualité de vie et les activités 
extérieures. Il s’agit d’une saine gestion des ressources et 
contribue à la protection des milieux humides du territoire 
en permettant d’y vivre à proximité sans en subir les 
inconforts. Il s’agit d’un formidable outil de développement 
pour de nombreuses villes et aussi un très bon argument 
pour attirer de nouvelles familles dans les endroits infligés.  

Un tel contrôle responsable permet également de retenir 
les visiteurs et d’attirer des estivants (terrains de camping 
et autres) maximisant ainsi les retombées économiques des 
activités récréotouristiques. Il permet aussi de mettre en 
valeur et de tirer le plein potentiel des investissements en 
infrastructures municipales de loisirs. De plus, ce programme 
permet aux citoyens de limiter leurs dépenses en lien avec 
l’achat de vaporisateurs, insecticides, citronnelle ou d’abris 
moustiquaires. L’usage de ces produits n’offre pas vraiment 
l’effet recherché est bien souvent peu souhaitable.

Augmentation des activités familiales, pleine accessibilité 
aux activités estivales 

• Augmentation des activités récréotouristiques 

• Augmentation des valeurs marchandes des propriétés 

• Meilleure utilisation des infrastructures municipales de 
loisirs 

• Mise à profit de la richesse de l’environnement et des 
milieux naturels 

• Qualité de vie des citoyens et des visiteurs nettement 
améliorée 

• Embauche et activités économiques locales 

• Diminution des risques de transmission de maladies 
par les espèces vectrices 

• Diminution des réactions allergiques et des stress 
causés par la nuisance sévère 

• Diminution de l’utilisation de produits chimiques 
(diffuseurs et insectifuges) 

• Diminution de la sédentarité et du cloisonnement 
social 

Le contrôle des populations larvaires de moustiques et de 
mouches noires en milieux aquatiques est le moyen le plus 
écologique et efficace d’abaisser la nuisance causée par 
ces insectes en intervenant à la source même du problème. 

Les coûts reliés à l’implantation d’un programme de 
contrôle à l’aide de larvicides biologiques sont comparables, 
et même souvent inférieurs, aux dépenses de chacun en 
achats de produits répulsifs. 

BÉNÉFICES RELIÉS 
AU CONTRÔLE DES 
INSECTES PIQUEURS 
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Le programme de contrôle à l’aide 
de larvicides biologiques aide au 
développement des villes et attire 
de nouvelles familles.



Nous entendons souvent parler de méthodes alternatives pour 
effectuer le contrôle des moustiques. Parmi ces méthodes, la 
plus connue est l’utilisation de pièges ou borne à moustiques. 

Plusieurs modèles de pièges à moustiques utilisant différents 
attractifs sont offerts sur le marché mondial. Cependant, 
si on se rapporte au paragraphe 2 du Règlement sur 
les produits antiparasitaires (RPA), on constate que les 
dispositifs ou attractifs (tel que l’octenol et le CO2) utilisés 
comme moyen de lutte directe par destruction, attraction ou 
répulsion sont sujets à l’homologation auprès de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) du Canada. 
Or, actuellement, bien peu de dispositifs et attractifs ne sont 
homologués au Canada. Dans le cadre d’un programme de 
contrôle de la nuisance, ils peuvent seulement être utilisés 
sous une autorisation de recherche émise par l’ARLA 
(permis de recherche). La principale priorité de l’ARLA est de 
protéger la santé et la sécurité de la population canadienne 
et l’environnement. Avant que l’utilisation d’un produit ne 
soit permise au Canada, il doit faire l’objet d’un processus 
d’évaluation scientifique rigoureux offrant la certitude 
raisonnable qu’il ne présentera aucun danger s’il est utilisé 
conformément au mode d’emploi figurant sur son étiquette. 

Il faut savoir que les pièges à moustiques ont un rayon 
d’attraction limité. Selon la littérature, les pièges doivent être 
installés en barrière serrée, soit à des distances de 5m 
à 15m pour être efficaces (Brown et al., 2008). 

Une approche de contrôle reposant exclusivement sur leur 
utilisation pour protéger des municipalités ou autres grandes 
superficies est irréaliste. À l’échelle d’une municipalité, le 
nombre de pièges nécessaires pour protéger les citoyens 
et permettre de profiter des activités extérieures serait trop 

important. Les coûts d’acquisition et d’opération seraient hors 
d’atteinte. De plus, ces pièges capturent bon nombre d’autres 
insectes non-cibles plus de 40% de chironomes, papillons de 
nuit, etc. qui sont une composante de la diète de certains 
prédateurs. À l’inverse, les programmes à l’aide du Bti sont 
sélectifs aux insectes piqueurs. Notons aussi qu’aucun piège 
ne cible les populations de petites mouches noires qui sont 

facilement contrôlables dans les programmes à l’aide du Bti. 

Ces dispositifs peuvent cependant jouer un rôle 
complémentaire important dans le cadre de programmes de 
gestion intégrée des nuisances. L’approche multiple de ces 
programmes permet de cibler les gîtes de développement 
larvaire à l’aide de larvicides biologiques et d’utiliser un 
réseau de pièges pour diminuer une nuisance localisée.  
Cette complémentarité est essentielle aux abords de zones 
d’exclusion de certaines propriétés ou aires protégées. Des 
pièges disposés en ligne serrée peuvent alors avoir un effet 
barrière et restreindre la migration horizontale de moustiques.   

Parmi les autres alternatives de lutte mises de l’avant, on 
retrouve notamment la contribution de prédateurs  (par 
exemple les chauves-souris, les oiseaux, les poissons), 
l’utilisation d’extraits de plantes, de champignons 
entomopathogènes, de moustiques mâles (irradiés, 
génétiquement modifiés ou porteurs de bactéries), d’acides 
aminés, etc. Cependant, la plupart de ces alternatives sont 
soit toujours à l’étape de la recherche, soit inefficace ou non 
applicables aux espèces du Canada.

De ces alternatives citées ci-dessus, il est possible d’installer 
des nichoirs pour oiseaux insectivores ou chauve-souris, mais 
ceux-ci, contrairement aux mythes véhiculés, s’alimentent 
très peu de moustiques et encore moins de mouches noires. 
Aucune efficacité n’a été démontrée pour cette méthode. 
L’utilisation de prédateur aquatique à grande échelle n’est 
pas réaliste vu la diversité des milieux de reproduction, mais 
leur utilisation dans les gîtes artificiels peut être efficace (par 
exemple l’introduction de poissons dans les jardins d’eau).

MÉTHODES 
ALTERNATIVES 
DE CONTRÔLE   
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Il est à noter aussi qu’en l’absence de programme de 
contrôle, plusieurs méthodes non souhaitables peuvent être 
employées par les citoyens. En effet, on observe que certains 
exterminateurs proposent un traitement chimique contre 
les moustiques. Ces traitements sont à proscrire, puisqu’ils 
affectent malheureusement avec des conséquences certaines 
dans la zone soumise au traitement. 

Sans programme collectif de gestion intégrée des nuisances, 
il est démontré que les gens se tournent vers des solutions 
souvent chimiques plus nocives pour leur santé et pour 
l’environnement; insectifuges et diffuseurs individuels. 
Les répulsifs chimiques tels que le DEET et la picaridine 
composent la très grande majorité des insectifuges utilisés 
pour se protéger contre les piqûres de moustiques. Au 
Québec seulement, c’est plus de 20 000 kg d’ingrédient actifs 
utilisés annuellement qui se retrouve dans l’environnement 
et dans nos eaux de consommation (MELCCFP, 2024). Ces 
substances présentent des risques pour la santé humaine, en 
particulier lors d’utilisation prolongée.  

Effets neurologiques: Le DEET, bien qu’efficace pour 
repousser les moustiques, a été associé à des effets 
secondaires. Des études ont montré que le DEET pouvait 
causer des effets neurologiques chez les humains, en 
particulier en cas d’exposition prolongée ou à des doses 
élevées. Par exemple, une étude de 2010 a révélé que le 
DEET pouvait altérer la fonction neuronale, notamment chez 
les enfants et les personnes ayant une peau plus perméable. 

Il a également été observé que l’exposition répétée au DEET 
peut entraîner des symptômes tels que des convulsions et des 
troubles de la mémoire. (Swale et al., 2014). 

Bien que la picaridine soit parfois considérée comme plus 
sûre que le DEET, elle n’est pas exempte de risques. Une 
étude a démontré que la bioaccumulation de la picaridine 
dans l’environnement affecterait les amphibiens (Almeida et 
al., 2018). 

Notons que les ingrédients actifs contenus dans les 
insectifuges et diffuseurs individuels viennent alourdir les 
bilans d’utilisation des pesticides chimiques.   

Parmi les autres choix, le drainage des milieux humides, 
parfois envisagé pour limiter la prolifération de moustiques, 
a des conséquences désastreuses et permanentes sur notre 
environnement. Aucun aménagement physique souhaitable 
ne pourrait abaisser le niveau de la nuisance suffisamment 
pour améliorer la qualité de vie des citoyens concernés. 

Lorsque les différentes méthodes de contrôle des populations 
d’insectes piqueurs sont exposées dans une matrice de 
décision, il devient assez évident que l’utilisation du Bti est le 
meilleur moyen envisagé. 
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